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31 élus
Parlementaires : Députés du 04, 13 et 84 
(en attente de nomination) - Sénateurs du 13, 
04, 83 et 84 (en attente de nomination).
Conseil régional PACA : Mohamed 
MAHALI.
Conseils départementaux :
Sébastien BOURLIN (Conseil départemental
83), suppléante : Séverine VINCENDEAU - 
Jean-François LOVISOLO (Conseil départe-
mental 84), suppléante : Noëlle TRINQUIER - 
Arnaud MERCIER (Conseil départemental 13), 
suppléant : Jean-Marc PERRIN -  
Didier REAULT (Conseil départemental 13), 
suppléante : Amapola VENTRON - 
Conseillers départementaux du 04 
(en attente de nomination).
Groupements de communes :
Marion MAGNAN (Durance Lubéron Verdon 
Agglomération - DLVA), suppléant : Laurent 
GARCIA - Arnaud MERCIER (Métropole 
Aix-Marseille Provence - MAMP) - Jacques 
NATTA (Communauté Territoriale Sud Lubéron 
- COTELUB) - Gilles ROGIERS (Communauté 
de Communes Provence Verdon - CCPV). 
Communes : Nicolas BREMOND (Commune 
de Rians), suppléant : Fabrice AUJOGUE - 
Jean-Luc BOU (Commune de Sainte-Tulle), 
suppléant : Grégory MONTOYA - Laurence DE 
LUZE (Commune de Mirabeau), suppléant : 
Bernard LABBAYE - Romain BUCHAUT  
(Commune de Saint-Paul-lez-Durance), 
suppléant : Bernard COURRIAS - Laurent 
HOTTIER (Commune de Gréoux-les-Bains), 
suppléant : Jérôme DUPUY - Emmanuel  
HUGOU (Commune de Saint-Julien-le- 
Montagnier), suppléant : Sébastien PAUTE - 
Jean-Luc MIOLA (Commune de Corbières), 
suppléant : Philippe PIERRISNARD - Karine 
MOATI (Commune de Ginasservis), suppléant : 
Thierry PORPORAT - Maïté NOÉ (Commune 
de Vinon-sur-Verdon), suppléant : Xavier 
MOCQUARD - Gilles QUERE (Commune de 
Beaumont-de-Pertuis), suppléant : Maxime 
RENZO-NATTA - Olivier RADAKOVITCH 
(Commune de Jouques) - Aurélie BIANCA-
RELLI LOPES (Ville de Marseille), suppléant : 
Jean-Pierre COCHET. 

 8 représentants d’associations 
de défense de l’environnement
Janine BROCHIER-MARINO (FNE 04) -  
Dominique CALMET (UDVN-FNE 83),  
suppléant : Armand NOVI - Claude  
CAVAILLER (AVSANE), suppléant : Claude 
DUVAL - Daniel FIOLEK (UFC Que Choisir) - 
Étienne HANNECART (FNE 84), suppléant : 
Michel MARCELET - Chantal MARCEL (FARE 
Sud), suppléant : Jean GONELLA - Christian 
RIBAUD (CLCV), suppléant : Pierre VIREY - 
Maurice WELLHOFF (CDEJP), suppléant : 
Philippe MEHAUT.

 7 représentants des organisations 
syndicales représentatives et
du personnel ITER
Olivier DUCARRE (représentant des salariés 
d'ITER Organization), suppléant : Massimilia-
no CAMURI - Alain CHAMPARNAUD (CGT), 
suppléant : André TAIEB-LUTTON - Patrick 
BIANCHI (CFTC), suppléant : Christophe 
CHAUD - Gilles GRON (SPAEN UNSA),  
suppléant : Martin FRUCHARD - Patrick MER-
CIER (CFE-CGC), suppléant : Thierry COLOME 
- Frédéric PINATEL (FO), suppléant : Michel 
AGNÈS - Fabien REBOLLO (CFDT),  
suppléant : Michel DURET.

 10 personnes qualifiées et
représentants des professions
médicales et des intérêts
économiques
Brigitte DAILCROIX (Personne qualifiée 
Communication) - Guillaume FERRETTI 
(association Ma Zone Contrôlée), suppléant : 
Jean-François SIBUE - Jean-Louis GARCIA 
(Personne qualifiée Domaine nucléaire) - Jean-
Pierre JOUBERT (Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Région PACA) - Alain MAILLIAT 
(Personne qualifiée Sûreté nucléaire) - Michel 
MORIN (Personne qualifiée Risque) - Corinne 
SEBBAN-ROZOT (Ordre National des Méde-
cins), suppléant : Michèle BLANC-PARDIGON 
- Pierre WIROTH (Personne qualifiée Domaine 
nucléaire) - Stephan FIGUIERE (Chambre 
Régionale de Métiers et de l’Artisanat PACA) - 
Représentant de la Chambre Régionale
d’Agriculture PACA (en attente de nomination).

La Commission Locale d’Information (CLI) 
est une instance de suivi, d’information et 
de concertation établie auprès des installa-
tions nucléaires en application de l’article L. 
125-17 du Code de l’environnement.
Mise en place par le Conseil 
départemental des Bouches-du-Rhône, 
la CLI est composée d’élus, de personnes 
qualifiées et de représentants des associa-
tions de protection de l’environnement, des 
syndicats, des professions médicales et des 
intérêts économiques.
La CLI de Cadarache est présidée par Didier 
Réault, Vice-président du Conseil départe-
mental des Bouches-du-Rhône. 
Les travaux de la CLI de Cadarache 
s'organisent autour de 3 commissions : 
• La commission environnementale et 
technique CEA : Jean-Louis Garcia, Président 
- Étienne Hannecart, Vice-président.
• La commission environnementale et 
technique ITER : en attente de nomination.
• La commission information du public : 
Maïté Noé, Présidente.

Dans ce premier numéro de l’année 2022, 
la CLI de Cadarache est heureuse de vous 
présenter son nouveau Président, Didier 
Réault, désigné par Martine Vassal en 
septembre 2021, ainsi que son nouveau 
Directeur, Patrick Laugier.
Avec une volonté d'impulser une nouvelle 
dynamique, la CLI de Cadarache s’im-
plique dans les actions de proximité 
comme les Fêtes de la science, à la ren-
contre des jeunes et du public. 
L’information naît aussi du suivi des  
installations. Pour cela, la CLI de Cadarache 
s’appuie sur les travaux de ses deux com-
missions environnementales et techniques. 
Chaque année, les rapports Transparence 
et sécurité nucléaire du CEA Cadarache, 
de Gammaster et d’ITER sont étudiés. 
C’est encore le suivi des installations en 

temps réel, avec notamment le décryptage 
des évènements significatifs de niveau 1, 
le suivi de l’assemblage d’ITER. C’est aussi 
anticiper l’information, avec par exemple 
la compréhension des aléas comme les 
agressions externes, le risque béryllium 
pour ITER. 
Dans sa mission de concertation, la CLI 
de Cadarache organisera trois réunions 
publiques cette année.
La première réunion publique aura lieu 
à Marseille, le 23 juin de 18h à 20h. Le 
thème de cette réunion sera « la gestion 
des risques à l’irradiateur Gammaster ».

Maïté NOÉ, 
Vice-Présidente de la CLI, Présidente de la  
Commission d’Information du Public (CIP) de 
la CLI, Adjointe au Maire de Vinon-sur-Verdon.

LE MOT DE LA VICE-PRÉSIDENTE

Composition de la CLI

adarache
Commission locale d’information
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Qu’est-ce qui vous a conduit à présider 
la CLI de Cadarache ?
Didier Réault : Aujourd’hui, les solutions 
fondées sur la nature et aux risques 
majeurs font partie de mes priorités 
en tant que Vice-président du Conseil 
départemental des Bouches-du-Rhône. 
Je suis aussi délégué à l’Agenda 2030 
pour la réalisation des objectifs du dé-
veloppement durable. Ma volonté de 
protéger la mer Méditerranée et son 
littoral m’a conduit aux responsabilités 
de la Présidence du Parc national des 
Calanques et à la vice-présidence « Mer, 
Littoral, Cycle de l’eau » à la métropole 
Aix-Provence-Marseille. Respectueux de 
la terre de Provence et conscient des en-
jeux énergétiques, je complète ainsi mon 
engagement à la vie associative au sein 
de la CLI de Cadarache. La Commission 
Locale d’information (CLI) de Cadarache 
est une association indépendante prévue 
par le Code de l’environnement. 

Vice-président délégué aux finances du 
Conseil départementale des Bouches du 
Rhône jusqu’en juin 2021, je veux puiser 
dans cette expérience pour consolider 
un socle solide. 

Que représente le site de Cadarache pour 
le Département des Bouches-du-Rhône ?
Didier Réault : Le site de Cadarache 
est situé à Saint-Paul-lez-Durance et à  
l’intersection de quatre départements : 
Bouches-du-Rhône, Alpes-de-Haute- 
Provence, Var et Vaucluse. C’est un symbole 
fort de cohésion et de collaboration ! 
Le Commissariat à l’énergie atomique 
et aux énergies alternatives (CEA) Ca-
darache est un centre de recherche 
dédié en majorité à l’énergie nucléaire 
avec 21 installations nucléaires de base. 
Ce centre a plus de 60 ans d’existence. 
À Cadarache, le site ITER en cours de 
construction sera dédié à la recherche 
de l’énergie nucléaire de fusion. Le 
futur réacteur de recherche de fusion 
nucléaire (tokamak) ITER est maintenant 
en phase d’assemblage. C’est un projet 
mondial pour trouver des solutions au défi 
énergétique. Le Conseil départemental 
des Bouches-du-Rhône est moteur et y 

participe financièrement.
Comment voyez-vous le rôle de la 
CLI dans la prévention des risques 
majeurs ? 
Didier Réault : Début octobre, le dé-
partement a connu un phénomène 
d’inondation à la suite très fortes pluies. 
Le risque inondation est notifié dans les 
risques majeurs naturels. Les risques 
majeurs sont aujourd’hui identifiés dans 
chaque commune du département. Des 
bons réflexes y sont associés. Ces infor-
mations sont accessibles à tous dans le 
DICRIM de votre commune, le document 
d’information communal sur les risques 
majeurs.
La mission générale de la CLI de Cada-
rache regroupe le suivi, l’information 
et la concertation des 22 installations 
nucléaires de base de Cadarache et 
Gammaster, ionisateur industriel basé 
à Marseille. La sûreté nucléaire inclut la 
gestion des risques dans ces installations. 
Dans son rôle d’information, la CLI de 
Cadarache a créé différents ateliers pour 
notamment sensibiliser la population aux 
risques majeurs, dont celui du risque 
nucléaire. Elle participe à différentes 
manifestations, dont la Fête de la science 
depuis 5 ans.
Les risques majeurs sont dans mes 
attributions de ma vice-présidence dé-
partementale. Pour 2022, la CLI de 
Cadarache et ses membres bénévoles 
donneront une impulsion pédagogique 
en développant des ateliers destinés 
aux enfants dans les écoles et dans les 
collèges de notre département. 
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RENCONTRE

 Rencontre avec Didier Réault, 
Président de la CLI de Cadarache 

©
 C

LI
 d

e 
Ca

da
ra

ch
e 

©
 C

LI
 d

e 
Ca

da
ra

ch
e 

Vers Cadarache, depuis Mirabeau

Didier Réault préside le Parc national 
des calanques
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LA VIE DE LA CLI
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LA VIE DE LA CLI

Convention 2021 de subvention tripartite 

Monsieur Patrick Laugier est le nouveau 
directeur de la CLI Cadarache depuis le  
7 octobre 2021. Il est mis à disposition de 
la CLI par le Conseil départemental des 
Bouches-du-Rhône. Il a dirigé précédem-
ment deux autres associations du secteur 
de l’économie sociale. 

Nouveau 
directeur 
de la CLI 
de Cadarache

Un nouveau 
conseil 
d’administration 
et un nouveau 
bureau à la CLI 
de Cadarache
De nouveaux administrateurs ont été élus 
pour trois ans lors de l’assemblée générale 
de la CLI de Cadarache du 28 septembre 
2021 dans chaque collège.
Les votes ont aussi concerné les renouvelle-
ments des membres à l’ANCCLI pour 3 ans 
dans les 4 collèges.
Collège des élus : Maïté Noé
Collèges des associations environnemen-
tales : Étienne Hannecart
Collèges des syndicats : Frédéric Pinatel et 
Patrick Mercier
Collèges des personnes qualifiées : Alain 
Mailliat et Brigitte Dailcroix.
Lors du conseil d’administration du 14 oc-
tobre 2021, le bureau de la CLI de Cada-
rache a été renouvelé pour 1 an.
Collège des élus : Romain Buchaut, maire 
de Saint-Paul-lez-Durance
Collèges des associations environnemen-
tales : Jean Gonella – Chantal Marcel
Collèges des syndicats : Frédéric Pinatel – 
Marc Rebollo
Collège des personnes qualifiées : Brigitte 
Dailcroix – Michel Morin du 10 octobre 2019. 

Dans le cadre de la Fête de la science 2021, les 
membres bénévoles de la CLI de Cadarache 
ont animé des ateliers dans deux villages des 
sciences à Aix-en-Provence et à Manosque, sur 
les 10 premiers jours d’octobre.
Pour la troisième année, la CLI de Cadarache 
a participé au Village des sciences d’Aix-en-
Provence, organisé par le Muséum d’histoire 
naturelle, situé au Parc Saint-Mitre. Le thème 
2021 était « 30 ans de Science ». Pendant la 
journée des scolaires du vendredi 1er octobre 
2021, 16 classes du CE1 à la 6e ont pu s’exercer 
aux 19 ateliers proposés par ce Village. L’atelier 
développé par la CLI de Cadarache était « la 
perception de la radioactivité dans l’environne-
ment ». Avec plus de 1400 visiteurs, le public a 
répondu présent au Village d’Aix-en-Provence.
Cette année, la CLI de Cadarache a aussi par-
ticipé au Village des sciences de Manosque, 
organisé par Les Petits Débrouillards. Le village 
a rassemblé 1700 personnes. Deux journées 
étaient dédiées aux scolaires, et 930 enfants de 
17 établissements se sont initiés aux différents 
ateliers de découverte situés dans la salle Osco 
Manosco. 
Deux ateliers étaient animés par la CLI de Ca-
darache :
- Les risques majeurs naturels et technologiques
- Perception du sens : l’impact d’une photo (de 
presse) autour de l’utilisation de la radioactivité.
Le samedi ouvert au public a attiré 770 per-
sonnes.
La sensibilisation par l’animation est dévelop-

pée par la CLI de Cadarache dans le cadre de 
sa mission d’information. Six ateliers ont été 
développés pour réaliser ses animations :
- Fais-ta valise (atelier de l’IFFOrme)
- Les risques majeurs naturels et technologiques 
(CLI)
- Les plans de sécurité, les points de rassem-
blement et les systèmes d’alerte dans ma com-
mune (CLI)
- La perception de la radioactivité dans l’envi-
ronnement (CLI)
- Perception du sens : l’impact d’une photo (de 
presse) autour de l’utilisation de la radioactivité 
(CLI)
- L’irradiation industrielle (CLI)

La CLI de Cadarache fête 
la science à Aix-en-Provence 
et à Manosque

Une convention de subvention tripartite 
entre la CLI de Cadarache, le Conseil dé-
partemental des Bouches-du-Rhône et 
l’ASN a été signée en 2021. L’objet en était 
le financement du programme d’action de 

la CLI de Cadarache. Une nouvelle conven-
tion de subvention tripartite sera proposée 
en 2022.
Par l’intermédiaire de l’ASN, les concours 
financiers de l’État à l’association repré-

sentent 50 % du coût des actions de com-
munication.
Peuvent s’ajouter des financements pour 
des actions spécifiques comme les études.
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En octobre 2021, la CLI de Cadarache a participé au Village des sciences d’Aix-en- 
Provence au Parc St-Mitre.
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Janine Brochier a animé l’atelier sur 
la perception de la radioactivité dans 
l’environnement. 
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ACTUALITÉS CEA CADARACHE

La maîtrise des risques des installations 
nucléaires de base (INB) du Centre CEA 
Cadarache est primordiale pour protéger 
les personnes et l’environnement. L’étude 
des risques, incluse dans la démonstration 
de sûreté de chaque INB, permet d’évaluer 
les dangers potentiels, appelés aléas, dont 
les agressions internes et externes.
Le niveau des agressions externes et in-
ternes, basé sur des simulations, des va-
leurs statistiques et les connaissances 
scientifiques, est pris en compte dès la 
conception d’une installation, et réexaminé 
périodiquement. 
Dossier « Installations nucléaires et risque 
sismique à Cadarache » : toutes les informa-
tions sur cli-cadarache.org.

Prévenir les agressions externes à Cadarache
Les agressions sont définies dans l’arrêté INB du 7 février 2012
« Agression interne, agression externe : 
tout événement ou situation qui trouve 
son origine respectivement à l'inté-
rieur ou à l'extérieur de l'installation 
nucléaire de base et qui peut entraîner 
de manière directe ou indirecte des 
dommages aux éléments importants 
pour la protection ou remettre en cause 
le respect des exigences définies. […]
Les agressions externes à prendre en 
considération dans la démonstration de 
sûreté nucléaire comprennent :
• les risques induits par les activités 
industrielles et les voies de communi-
cation, dont les explosions, les émis-
sions de substances dangereuses et les 
chutes d'aéronefs ;
• le séisme ;

• la foudre et les interférences électro-
magnétiques ;
• les conditions météorologiques ou 
climatiques extrêmes ;
• les incendies ;
• les inondations trouvant leur origine à 
l'extérieur du périmètre de l'installation 
nucléaire de base, y compris leur effet 
dynamique ;
• les actes de malveillance ;
• toute autre agression externe que 
l'exploitant identifie ou, le cas échéant, 
que l'Autorité de sûreté nucléaire juge 
nécessaire de prendre en compte ;
• les cumuls plausibles entre les agres-
sions ci-dessus.  »

Un risque majeur est défini par : 
- qui ou quoi protéger (enjeu) 
- contre quel danger (aléas).

L’évaluation ou la réévaluation du risque 
sismique, notamment en termes de magni-
tude, des installations nucléaires du centre 
CEA de Cadarache ont été plus précises 
grâce à l’étude du potentiel sismique et de 
l’enracinement de la faille de la Moyenne 
Durance (rapport scientifique et technique 

2007, IRSN), réalisée par l’Institut de radio-
protection et de sûreté nucléaire (IRSN). 
D’après cette étude, la magnitude des 
séismes maximaux à Cadarache est de 
l’ordre de 6,5 (échelle de Richter). Il s’agit 
de la magnitude du séisme historique le 
plus fort ramené au plus près du site. Dans 

l’étude du risque sismique, une marge de 
sécurité d’un demi-degré est ajouté à la 
magnitude du séisme retenu, soit 7 sur 
l’échelle de Richter. Aléa

Enjeu

Risque majeur
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Début février 2022, un épisode de vent violent a eu lieu notamment à Cadarache 
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Le risque sismique

Le séisme du Teil qui a eu lieu en 
2019 était d’une magnitude de 5 sur 
l’échelle de Richter. À Manosque, le 
dernier séisme du 18 mars 2021 était 
d’une magnitude de 3,1.



Quelles sont les mesures 
prises pour maîtriser les 
agressions externes naturelles 
à Cadarache ? 
Voici certaines réponses…
Le changement climatique peut être à l’ori-
gine d’agressions externes. Suivant le rap-
port « Transparence et sécurité nucléaire 
2020 CEA Cadarache », une veille est ré-
alisée tous les 5 ans pour mettre à jour les 
températures prévisionnelles dans les 30 an-
nées à venir. D’après Mme Minot, Directrice 
de la communication du CEA Cadarache, 
à ce jour, le réchauffement climatique n’a 
pas conduit à l’apparition d’évènements 
climatiques régionaux pouvant impacter 
les INB de Cadarache. Les études liées aux 
températures extrêmes seront actualisées 
courant 2022 pour deux des installations 
d’entreposage, PEGASE et MAGENTA. 
Ses conclusions seront prises en compte 
pour les projets de conception d’INB et les 
réexamens.
La ressource en eau est suivie régulièrement, 
et les aléas climatiques sont pris en compte.
L’entretien du massif à proximité du Centre 
prévient les feux de forêt. Des zones déboi-

sées aux abords des installations sont entre-
tenues. « Le CEA a fait construire 2 bassins 
incendie de 120 m3 conçus pour résister à 
un aléa extrême sur le Centre de Cadarache, 
notamment afin de pouvoir disposer d’eau 
pour l’extinction d’incendies en toute situa-
tion. » (Autorité de sûreté nucléaire – ASN 
– Lettre de suite CODEP-MRS-2021-016909)
Le trafic aérien est suivi, ainsi que le trafic 
routier sur les voies proches du Centre.

Au CEA Cadarache, la dernière inspection 
sur le thème « agressions externes » a été 
réalisée par l’Autorité de sûreté nucléaire 
(ASN) le 29 avril 2021. Dans les complé-
ments d’information, « le CEA a précisé 
qu’il allait procéder à l’acquisition d’une 
station météo mobile qui serait intégrée 
au noyau dur du centre ». À la suite de l’in-
disponibilité en 2019 du déclenchement à 
distance des sirènes PPI (Plan particulier 
d’intervention, informations CLIC info no 
72), l’ASN demande au CEA de vérifier que 
l’ensemble des composants des sirènes PPI 
et de leurs systèmes de déclenchement 
résistent aux agressions externes retenues 
en situation noyau dur (source : Lettre de 
suite CODEP-MRS-2021-016909). 

« La frontière 
entre matières  
nucléaires 
et déchets  
nucléaires »
L’examen du rapport sur l’énergie nucléaire 
du futur et les conséquences de l'abandon 
du projet de réacteur nucléaire de 4e généra-
tion « Astrid* » a eu lieu à l’Office parlemen-
taire d’évaluation des choix scientifiques et 
technologiques (OPECST) le 8 juillet 2021. 
Cet examen a été suivi par l’audition de 
Gilles Pijaudier-Cabot, président de la 
Commission nationale d’évaluation des re-
cherches et études relatives à la gestion des 
matières et des déchets radioactifs (CNE2) 
sur le rapport annuel de la Commission pour 
2020, en lien avec le futur Plan national de 
gestion des matières et déchets radioactifs 
no 5. 
(source : compte-rendu no 114, www.senat.
fr/opecst)

*Astrid était un projet de réacteur conduit 
par le CEA.
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Les outils d’observation du climat 
• Climat Hd de Météo France sur le 
changement climatique : températures, 
vagues de chaleur, tempêtes, etc. à 
l’échelle nationale et régionale.
• DRIAS : Les futurs du climat : Ce 
portail, développé par Météo France, 
donne accès aux données régionalisées 
des projections climatiques les plus 
récentes produites par les laboratoires 
de recherche sur le climat en France 
(CERFACS, CNRM-GAME, IPSL).
• Observations et statistiques sur le 
climat du CGDD
• Observatoire national sur les effets du 

changement climatique. 
L’ONERC a trois missions principales :
- collecter et diffuser les informations 
sur les risques liés au réchauffement 
climatique
- formuler des recommandations sur 
les mesures d’adaptation à envisager 
pour limiter les impacts du changement 
climatique
- être le point focal du GIEC en France
Mais aussi : 
Le site territoire et climat de l’ADEME
Le centre de ressource du CEREMA
(source : DREAL PACA).

Noyau dur
Le noyau dur est un dispositif de sûreté 
ultime pour résister aux situations extrêmes. 
Il est destiné à renforcer la capacité des opé-
rateurs à conserver la maîtrise des fonctions 
vitales de sûreté des installations sensibles 
afin d’éviter des rejets massifs.
Le concept de « noyau dur » vise à disposer 
de structures et équipements résistant à des 
évènements extrêmes assurant les fonctions 

fondamentales pour la sûreté des instal-
lations et pour la gestion de crise du site.
La mise en place d’un « noyau dur » a été 
prescrite par l’ASN le 26 juin 2012, à l’issue 
de l’analyse des conclusions des évaluations 
complémentaires de sûreté (ECS) qu’elle 
avait imposées afin de prendre en compte 
le retour d’expérience de l’accident de 
Fukushima Daiichi survenu le 11 mars 2011.

Quels sont les premiers dispositifs clés du « noyau dur « ?
Le noyau dur est adapté à chaque type d’installation. La décision n° 2015-DC-0479 du 8 
janvier 2015 fixe la définition des équipements et dispositions du noyau dur pour les ins-
tallations nucléaires de base du CEA Cadarache.

Infographie sur des éléments clés du noyau dur : le diesel d'ultime secours, le centre 
de crise local et la source d'eau ultime. Après Fukushima Daiichi, une évaluation de la 
résistance des installations nucléaires françaises aux événements naturels extrêmes est 
décidée. Les experts proposent le concept de « noyau dur ». Son objectif : renforcer la 
maîtrise des fonctions vitales de sûreté, éviter des rejets massifs dans l’environnement 
et améliorer la gestion de crise.
Crédits : Art Presse/ABG Communication/Médiathèque IRSN/Magazine Repères
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Exemple de noyau dur d’un réacteur 
à eau pressurisé



En 2020, 39 évènements ont été déclarés à 
l’Autorité de sûreté, tous de niveau 0.
L’impact sur les populations à partir des re-
jets mesurés (plus de 10 000 résultats de 

mesure) est estimé pour 3 catégories de 
population.

Le CEA Cadarache a publié, pour l’année 
2020, son Rapport Transparence et sécu-
rité nucléaire conformément aux articles 
L. 125-15 et L. 125-16 du Code de l’envi-
ronnement, ainsi que son rapport environ-
nemental conformément à l’arrêté du 7 
février 2012 fixant les règles générales re-
latives aux Installations nucléaires de base 
(INB). Ces documents sont accessibles sur 
le site cea.fr dans la rubrique multimédia. 
Ces documents décrivent pour l’année 
2020 :
- Les dispositions prises en matière de sû-
reté nucléaire
- Les dispositions prises en matière de radio-
protection
- Les évènements significatifs en matière 
de sûreté nucléaire, de radioprotection et 
de transport
- Les résultats des mesures des rejets et 
leur impact sur l’environnement
- Les déchets radioactifs entreposés dans 
les Installations nucléaires de base (INB) du 
Centre.
Le responsable des activités nucléaires est 
le directeur du CEA Cadarache, qui s’ap-
puie en interne sur un directeur délégué en 
charge de la sûreté et de la sécurité, et sur 
21 chefs d’INB et d’une cellule de sûreté 
nucléaire, qui est indépendante hiérarchi-
quement des INB. Cette cellule dispose 
d’un pouvoir de contrôle et de visite (31 
visites en 2020).
Les activités se déroulent sous le contrôle 
de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), qui 
a effectué 45 inspections en 2020.

Par ailleurs, le Centre de Cadarache dis-
pose d’une Commission santé sécurité et 
conditions de travail (CSSCT) paritaire qui 
est tenue informée de l’activité des INB. 
En 2020, une CSSCT en formation élargie 
a été mise en place, avec 18 entreprises 
prestataires y participant.

En matière de radioprotection, la dosi-
métrie opérationnelle de l’ensemble des 
salariés intervenant au CEA Cadarache en 
2020 est la suivante : 

Rapport Transparence sécurité nucléaire et 
Rapport environnemental pour 2020
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Rapport Transparence et  
sécurité nucléaire Gammaster 
Gammaster a publié, pour l’année 2020, 
son rapport Transparence et sécurité nu-
cléaire conformément aux articles L. 125-
15 et L. 125-16 du Code de l’environne-
ment. 
Accessible sur le site de la CLI  
cli-cadarache.org

Impact sur la population de la radioactivité issue du CEA Cadarache

Les volumes de déchets entreposés sur le 
site sont quantifiés, ils doivent tous à terme 
être évacués dans des centres de stockage 
spécialisés, la difficulté étant que toutes les 
filières d’évacuation ne sont pas ouvertes 
actuellement, en particulier « Cigéo ».
En cette période de pandémie, les ins-
tallations ont été mises en sécurité mi-
mars 2020, elles ont pu redémarrer après 
contrôles à partir de mi-mai 2020.

Dosimétrie opérationnelle de l'ensemble des salariés
 intervenant au CEA Cadarache en 2020

Couverture du rapport 
TSN 2020 du CEA Cadarache

Appareil de contrôle 
de radioprotection

« Cigéo » est le projet de centre de  
stockage de déchets radioactifs en couche 
géologique profonde porté par l’Agence 
nationale pour la gestion des déchets 
radioactifs (ANDRA). « Cigéo » est conçu 
et dimensionné par l’ANDRA pour stocker 
les déchets radioactifs dits de « haute 
activité » et de « moyenne activité »  
à « vie longue » (HA-MAVL). 
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Durant les 3 derniers trimestres 2021, 
25 évènements significatifs sont sur-
venus. Quatre d’entre eux ont été 
classés de niveau 1 de l’échelle INES 
(échelle internationale des évène-
ments nucléaires). Par ailleurs, un 
évènement survenu en janvier 2021 
a aussi été reclassé de niveau 0 à 1, 
sur proposition du CEA après ana-
lyse détaillée. Sans incidence sur les 
installations, les personnes et l’envi-
ronnement, ces évènements sont des 
écarts que l’exploitant doit analyser 
pour améliorer son fonctionnement. 

Défauts de confinement  
statique sur des cuves de l’INB 
37B STE : évènement reclassé 
de niveau 0 à 1 
Lors d’une opération d’investigation sur une 
cuve, en janvier 2021, il a été constaté un 
défaut de confinement statique. Le confine-
ment de cette cuve était toutefois maintenu 
par une ventilation active permettant son 
maintien en dépression, cette cuve était 
vide hormis des résidus possibles en fond 
de cuve.
Le 30 juillet 2021, le CEA a transmis son ana-
lyse définitive de l’événement, notamment 
sur les facteurs organisationnels et humains 
(FOH). Cette analyse a mis en évidence 
que, depuis plusieurs années, des contrôles 
étaient indiqués conformes par l’intervenant 
extérieur alors que non réalisés, et que cette 
conformité était validée par une personne 
tierce alors que les contrôles n’étaient pas 
totalement réalisés, ou que des critères des 
contrôles à effectuer sur certaines cuves 
n’étaient pas définis.
Suite à ce constat, le CEA a écarté le pres-

tataire responsable des opérations de 
contrôle. Le nouveau responsable de ces 
opérations a suivi des actions de sensibi-
lisation sûreté. Le plan de surveillance est 
renforcé avec des actions in situ.

Non-respect de l’autorisation 
de transport d’un emballage 
de type TN-MTR 
Le 24 juin 2021, le CEA a déclaré à l’Autori-
té de sûreté nucléaire (ASN) le non-respect 
de l’autorisation de transport de l’em-
ballage TN-MTR, sur un trajet interne au 
centre CEA de Cadarache.
Le 16 juin 2016 (soit 5 ans auparavant), un 
étui contenant du combustible usé sous la 
forme d’alliage métallique a été transporté 
en emballage de type TN-MTR depuis l’INB 
no 22 Pégase-Cascad vers l’installation 
nucléaire de base secrète (INBS), ces deux 
installations étant situées au sein du même 
site du CEA à Cadarache.
En 2016, ce colis bénéficiait d’un certificat 
d’approbation d’expédition sous arrange-
ment spécial pour le transport interne au 
sein du site de Cadarache. Cette autorisation 
spécifique de transport interne, en cours de 
validité au moment du transport, était limi-
tée au transport de combustible sous forme 
d’oxyde. Le transport de combustible sous la 
forme d’alliage métallique n’était donc pas 
autorisé au moment du transport.
Cet écart sur la nature physico-chimique du 
combustible transporté n’a été détecté ni 
lors des contrôles préalables à la réalisation 
du transport, ni lors de la réception du colis 
dans l’INBS. Le CEA a mis en évidence la 
nature physico-chimique erronée de ce 
combustible le 24 juin 2021, lors de véri-
fications documentaires en vue de traiter 

ces substances radioactives.
Lors du transport, les fonctions de sûreté 
(prévention du risque de criticité, confine-
ment des matières et radioprotection) sont 
restées assurées malgré l’erreur d’identifi-
cation de la nature des substances, faite en 
2016 et découverte en 2021.

Chute d’un panier contenant 
des tronçons de crayons de 
combustible dans un puits 
d’entreposage sur Leca/Star  
Le 14 avril 2021, à la suite d’examens non 
destructifs d’échantillons de crayons com-
bustibles, des opérations de remise en 
puits de paniers ont été réalisées dans 
la cellule C3 de l’installation Star. Lors de 
l’introduction d’un panier dans un puits au 
moyen d’un grappin mécanique, le grappin 
a lâché le panier, qui a chuté dans le puits 
d’une hauteur d’environ 90 cm sur un autre 
panier déjà présent au fond du puits.
À la suite de la chute du panier, un contrôle 
a été effectué avec une caméra sur l’état 
du grappin et des paniers contenant des 
échantillons de crayons de combustible. 
L’examen n’ayant pas montré de défaut, ce 
type de panier étant conçu pour résister à 
une chute de plus de 4 m, les opérateurs 
ont décidé de poursuivre leur activité de 
rangement des paniers au moyen du grap-
pin sans s’assurer auprès du chef de l’ins-
tallation que leur contrôle était suffisant 
après cette chute.
La chute du panier est un évènement in-
habituel, mais possible, et pris en compte 
dans les règles d’exploitation. Le classe-
ment au niveau 1 n’est pas dû à la chute 
proprement dite, mais à la gestion des 
suites de la chute.
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Chute d'un panier LECA STAR CEA 

5 évènements significatifs de niveau 1 sur 
Cadarache durant les 3 derniers trimestres 2021
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Gammaster a déclaré 2 événements signi-
ficatifs de niveau 1 en 2021, ils sont décrits 
ci-dessous.
Entreposage de déchets  
déclarés radioactifs en zone 
non autorisée
Le 7 juillet 2021, Synergy Health Marseille, 
exploitant de l’irradiateur Gammaster, a 
déclaré à l’ASN un événement significatif 
relatif à la présence de déchets radioactifs 
de très faible activité, en dehors des zones 
dédiées à leur entreposage.
L’installation Gammaster stérilise des pro-
duits en les exposant au rayonnement io-
nisant de sources radioactives. Entre deux 
séries d’irradiation, lorsque les sources ne 
sont pas employées, elles sont immergées 
dans une piscine pour assurer la protec-
tion du personnel contre les rayonnements 
émis. Ces sources sont scellées, ce qui si-
gnifie que leur conditionnement empêche 
la dispersion des matières radioactives 
dans l’eau avec laquelle leur enveloppe est 
en contact.
L’eau de la piscine est contrôlée en per-
manence par une sonde spécifique pour 
s’assurer de l’absence de contamination  
radioactive provenant de la source. De 
plus, des analyses radiologiques, dont la 
périodicité est trimestrielle, sont effec-
tuées par un laboratoire agréé. L’eau est 
également traitée et déminéralisée par 
un dispositif contenant des résines. Les 
filtres et les résines usagés sont considérés 
comme des déchets radioactifs, car ils pro-
viennent d’une zone à production possible 
de déchets nucléaires.
En vue de l’élimination de ces déchets, l’ex-
ploitant a décidé de procéder au séchage 
des résines dans un local pour atteindre 
le taux d’humidité requis par les spécifi-
cations imposées par l’Agence nationale 
pour la gestion des déchets radioactifs 
(Andra) en vue du stockage de ces déchets 
dans un centre dédié.
Lors d’une inspection inopinée le 5 juillet 
2021, les inspecteurs de l’Autorité de sû-
reté nucléaire ont visité un local, et y ont 
constaté la présence de résines en dehors 
de la zone autorisée pour l’entreposage 
des déchets radioactifs. Dans l’attente de 
leur évacuation, les déchets ont été entre-
posés dans l’armoire métallique prévue à 
cet effet. Après contrôle interne, aucune 
trace de contamination n’a été décelée.

Fonctionnement de 
l’installation malgré  
une indisponibilité temporaire 
du système d’extinction
Le 18 mars 2021, Synergy Health Marseille, 
exploitant de l’irradiateur Gammaster, a 
déclaré à l’ASN un événement significa-
tif relatif au non-respect du référentiel de 
sûreté concernant le fonctionnement de 
l’installation alors que le système automa-
tique d’extinction incendie de la salle de 
contrôle et de la salle des automates était 
inopérant.
Le 17 mars 2021, l’exploitant a organisé 
un exercice avec le bataillon des marins- 
pompiers de Marseille. L’exercice consistait 
à simuler l’explosion d’un équipement sous 
pression dans le local matériel, suivie d’un 
départ de feu.
Une machine à fumée a été utilisée pour 
reproduire les conditions d’un départ de 
feu dans le local matériel. Le système de 
détection de fumée du local a fonction-
né, l’alarme incendie s’est déclenchée et 
le personnel a été évacué. Une équipe a 
été envoyée pour faire une levée de doute 
dans le local matériel, en passant par la 
salle de contrôle et la salle des automates. 
La fumée s’est alors répandue depuis le 
local matériel où avait été placé le fumi-
gène vers la salle de contrôle et la salle des  
automates, ce qui a déclenché les détec-
teurs de fumée ainsi que le système d’ex-
tinction automatique de ces salles. Après 
utilisation du système d’extinction automa-
tique de la salle de contrôle et de la salle 
automates, les bouteilles de gaz doivent 
être remplacées par de nouvelles.
Après réinitialisation du système de détec-
tion incendie, l’exploitant a acheminé des 
extincteurs mobiles supplémentaires, et 
organisé des rondes de surveillance en de-
hors des heures ouvrées, avant la recharge 
du système d’extinction. Il a néanmoins 
poursuivi l’exploitation de l’installation 
malgré l’indisponibilité du système d’ex-
tinction automatique d’incendie dans la 
salle de contrôle et la salle des automates, 
alors que ce mode de fonctionnement 
n’est pas prévu dans les règles de sûreté 
de l’installation.
Cet événement n’a pas eu de conséquence 
sur les installations, les personnes et l’en-
vironnement. En raison de la poursuite du 
fonctionnement de l’installation en dehors 
des conditions autorisées par le référen-
tiel de sûreté, l’événement a été classé au 
niveau 1 de l’échelle INES. Le fonctionne-
ment de l’installation a été arrêté, à la de-
mande de l’ASN, dans l’attente du retour 
aux conditions normales de fonctionne-
ment. Les bouteilles de gaz d’extinction 
ont été remplacées le 18 mars en début 
d’après-midi, et les activités de l’installa-
tion ont pu reprendre.

Dépassement dans un fût de 
la masse de matière fissile 
autorisée sur Cedra  
Le 2 mars 2021, un transport de deux 
colis de déchets de 870 litres faiblement  
irradiants a été réceptionné à Cedra, en 
provenance de l’installation d’entrepo-
sage et de conditionnement de déchets 
alpha (IECDA), située dans l’INBS du 
centre de Marcoule. 
Les documents constitutifs du transport 
des deux colis indiquaient une masse 
de matière fissile inférieure à la limite 
de masse de matière fissile autorisée de 
200 g par colis dans Cedra. Les deux colis 
ont donc été acceptés dans l’installation 
Cedra. 

Ces colis de 870 litres sont constitués 
chacun de quatre fûts primaires de dé-
chets nucléaires, qui ont été compactés 
et bloqués dans un mortier au sein de 
l’installation IECDA. Lors de la constitution 
d’un de ces colis, une substitution fortuite 
d’un des fûts primaires par un autre fût 
contenant plus de matière fissile que prévu 
a entraîné la sous-estimation de la masse 
totale de matière fissile de ce colis. Cet 
écart n’a été détecté ni lors des contrôles 
réalisés à l’issue de la fabrication du colis, 
ni lors des contrôles préalables à la réali-
sation du transport et à la réception du 
colis à Cedra.
Cette inversion de fût primaire a été dé-
tectée par l’installation IECDA, qui en a 
informé le chef d’installation de Cedra le 
3 mai 2021. La masse totale de matière fis-
sile d’un des deux colis expédiés le 2 mars 
2021 est en réalité de 224,1 grammes, 
dépassant ainsi le seuil autorisé par colis 
au sein de Cedra.
Cet événement a donné lieu à deux autres 
déclarations de la part du CEA (hors Ca-
darache) :
• une déclaration à l’ASN concernant le 
non-respect du certificat d’agrément de 
l’emballage de transport ayant servi à 
transporter le colis entre IECDA et Cedra ;
• une déclaration à l’ASND concernant 
l’erreur de constitution du colis dans l’ins-
tallation IECDA de l’INBS de Marcoule.

Non-respect du certificat 
d’agrément de l’emballage 
de transport RD-39  
Cet évènement concerne le non-respect 
du certificat d’agrément de l’emballage 
de transport utilisé lors de l’évènement 
ci-dessus.

Deux événements significatifs 
niveau 1 Gammaster

Le 18 mars 2021, l’ASN a certifié conforme  
le modèle de colis constitué par l’emballage TN-MTR 
(CODEP-DTS-2021-013211). Étude du comporte-
ment des matériaux constitutifs des colis au moyen 
du code de calcul PROTE, développé par l'IRSN.
Crédits : Noak/Le bar Floréal/Médiathèque IRSN

Réunion publique
‹‹ Gestion des risques  

à Gammaster ›› 
Jeudi 23 juin à 18h
Grande salle CAQ 

Saint-Joseph
Mairie 

14e arrondissement
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Le béryllium est le métal nécessaire au succès 
de la fusion nucléaire dans l’expérience ITER. 
Ce métal présente l’inconvénient d’être très 
toxique pour la santé et pour l’environne-
ment. Sa présence en paroi de la chambre à 
vide du tokamak le transformera en déchet 
radioactif qu’il faudra éliminer.

Pourquoi le béryllium est-il 
techniquement nécessaire à la 
fusion nucléaire ?
Le béryllium est un métal léger à point de 
fusion élevé (température de passage de 
l’état solide à l’état liquide) de 1280° C. Il 
est couramment utilisé dans l’aviation et 
l’aérospatial. La paroi de la chambre à vide 

du réacteur tokamak, d’une superficie 
d’environ 610 m², sera constituée de mo-
dules dont la surface en regard du plasma à 
150 millions de degrés sera en béryllium. Le 
choix de ce métal est lié à l’importance des 
flux de chaleur que devra supporter cette 
paroi, de l’ordre de 4700 kW/m2. À titre de 
comparaison, la peau de la navette spatiale 
supportait 500 kW/m2 lors de ses rentrées 
dans l’atmosphère. 

« 12 tonnes de béryllium sont 
attendues sur le site dès 2024. » 
Le bâtiment pour la préparation de l’assem-
blage du tokamak est spécifiquement conçu 
pour l’entreposage des composants conte-
nant du béryllium, incluant les premières 
parois du module de couverture. Dans le 
cadre de la réglementation française, le 
risque béryllium est suivi en interne par le 
département sûreté et qualité d’ITER Orga-
nization, au sein d’une équipe en charge de 
« sûreté radiologique & béryllium ».
Lorsque ITER fonctionnera, le plasma pour-
rait interagir avec cette première paroi, ce 
qui conduira à l’émission de débris ou de 
poussière activés (devenant radioactifs) par 
les neutrons ou la perméation du tritium 

(interactions du tritium avec le béryllium). 
La durée de vie des modules de la première 
paroi est évaluée à plusieurs années en fonc-
tion du programme expérimental. Ils devront 
être remplacés et les poussières radioactives 
évacuées par un système spécifique.
 

Le risque chimique  
du béryllium et  
de ses composés minéraux
Le béryllium à l’état naturel n’est pas  
radioactif. « Sous forme de poussières, 
fumées, vapeurs, aérosols, particules ul-
trafines, le béryllium (métal, oxydes, sels) 
est irritant, allergisant, toxique et cancéro-
gène. » (source : Le béryllium, métal discret 
mais dangereux, 2009, ANSES)

Anticiper 2028 : quand la fusion nucléaire conduit 
à la gestion du risque béryllium

Le béryllium est identifié, avec les subs-
tances radioactives, parmi les risques dans 
le décret no 2012-1248 du 9 novembre 
2012 autorisant l'Organisation internatio-
nale ITER à créer une installation nucléaire 
de base dénommée ITER.
La maîtrise des risques du béryllium y est 
aussi prévue, avec « un double système 
de confinement ».

Semi-prototype d’un module en béryllium de 10 mm d’épaisseur. ©
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La situation comparable la plus proche à 
ITER est le tokamak JET, qui a des murs 
blindés au béryllium. Un code de bonnes 
pratiques sur la sécurité au travail y a été 
développé pour le béryllium et amélioré 
au fil de nombreuses années.

La paroi de la chambre à vide du réacteur tokamak sera constituée de modules en béryllium
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Chez les travailleurs exposés, la surveillance 
médicale périodique est l’occasion pour le 
médecin du travail de porter une attention 
particulière à l’examen du système respi-
ratoire et de la peau, avec en parallèle des 
prises de sang et des tests urinaires, afin 
de vérifier toute sensibilisation au béryllium 
pouvant conduire à des maladies induites 
(bérylliose, cancer, etc.). Une radiographie 
des poumons et un bilan fonctionnel respira-
toire peuvent être envisagés dès l’embauche, 
puis régulièrement.
Sur le site ITER à Cadarache, les risques 
de contamination du corps humain par le 
béryllium pourraient être provoqués par :
• inhalation d’air contenant des particules 
de béryllium (poussières, fumées, vapeurs, 
aérosols, particules ultrafines). La bérylliose 
est une maladie professionnelle reconnue au 
titre du tableau n° 33 des maladies profes-
sionnelles. Il s’agit d’une maladie respiratoire 
chronique qui peut se développer pour des 
expositions très faibles (y compris inférieures 
à la valeur limite établie par la directive euro- 
péenne à 0,2 µg/m3 sur 8 heures chez des 
personnes sensibilisées au béryllium). « L’in-
halation de petites quantités de poussières 
de béryllium et le contact cutané répété 
peuvent provoquer une réaction immunitaire 
excessive de l’organisme appelée sensibilisa-
tion. Elle peut se produire chez environ 10 % 
des personnes exposées, même à de très 
faibles doses. » (source INRS : Le béryllium, 

métal discret mais dangereux)
• contamination cutanée ou transcutanée, 
très sensibilisante. Les personnes exposées 
au béryllium par voie cutanée peuvent de-
venir allergiques. Ce type d’allergie cutanée 
est difficilement dissociable de celle due 
aux autres métaux toxiques, puisque la 
co-exposition est très fréquente.
Le Centre international de recherche sur  
le cancer (CIRC) et l’Union européenne ont 
classé le béryllium comme cancérogène avéré. 
Les pathologies dues à l’exposition aux 
poussières de béryllium font l’objet du ta-
bleau des maladies professionnelles n° 33 
du Régime général de la Sécurité sociale.

BÉRYLLIUM
Danger
H301 - Toxique en cas d'ingestion
H315 - Provoque une irritation cutanée
H317 - Peut provoquer une allergie 
cutanée
H319 - Provoque une sévère irritation 
des yeux
H330 - Mortel par inhalation
H335 - Peut irriter les voies respiratoires
H350i - Peut provoquer le cancer par 
inhalation
H372 - Risque avéré d'effets graves 
pour les organes à la suite d'expositions 
répétées ou d'une exposition prolongée
Les conseils de prudence P sont sélec-
tionnés selon les critères de l'annexe 1 
du réglement CE n° 1272/2008.
231-150-7
Source : Béryllium et composés minéraux - Fiche toxicologique 
n° 92 - INRS
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Étiquette du béryllium issue de la fiche 
toxicologique de l’INRS

Une réglementation  
qui évolue…
En France, la valeur moyenne d’exposition 
(VME) sur 8 heures pour le béryllium et ses 
composés était de 2 μg/m3 (circulaire du 
ministère du Travail du 12/01/1995). Pour 
le béryllium et ses composés inorganiques 
(fraction inhalable), la valeur limite d’expo-
sition professionnelle (VLEP réglementaire 
contraignante) actuelle de 2 μg/m3 sur 8 
heures s’établira au 1er mars 2022 et de 
façon transitoire à 0,6 μg/m3 puis, à partir 
du 12 juillet 2026, à 0,2 μg/m3 (décret du 
28 décembre 2021, comme prévu dans 
la directive européenne 2019/983 du  
5 juin 2019).
« Pour les travailleurs en général, la 
réglementation du Québec fixe la  
valeur d’exposition moyenne pondérée à  
0,15 μg/m3. » 
(source : conditions reliées à l’exposition au béryllium au 
Québec de 1999-2011, Institut national de santé publique 
du Québec). 
L’Agence nationale de sécurité sanitaire 
(ANSES) a été saisie le 12 juin 2007 par 
la Direction générale du travail afin de 
mener les travaux d’expertise nécessaires 
à la fixation de la VME professionnelle 
pour le béryllium. 
(source : Avis de l’ANSES, rapport d’expertise collective sur 
le béryllium, janvier 2018)

En octobre 2010, dans son rapport d’ex-
pertise concernant le béryllium et ses 
composés, l’ANSES a recommandé de 
fixer, pour le béryllium et ses composés, 
une valeur limite d’exposition profession-
nelle (VLEP) sur 8 heures de 0,01 µg/m3. 
L’ANSES souligne que : 
- le béryllium étant classé cancérogène 
de catégorie 1B selon la réglementa-
tion européenne, la substitution des 
substances cancérogènes, mutagènes et 
toxiques pour la reproduction (CMR) par 
des procédés moins nocifs doit être une 
démarche prioritaire dans la prévention 
du risque chimique ; 
-  le béryllium est également classé comme 
sensibilisant cutané de catégorie 1 au titre 
de la réglementation européenne, et que 
les conséquences d'une sensibilisation 
par contact cutané peuvent provoquer 
la survenue de pathologies immuno- 
allergiques générales particulièrement 
préoccupantes ; 
- le principe « ALARA» (aussi bas que 
raisonnablement possible) doit donc être 
appliqué.  L'objectif étant de réduire la 
dose individuelle et collective au sein des 
personnels des entreprises prestataires 
du nucléaire.
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Édition scientifiqueJanvier 2018

Valeurs limites 
d’exposition en milieu 
professionnel
Evaluation des indicateurs biologiques d’exposition et recommandation de valeurs biologiques de référence pour le béryllium et ses composés

Avis de l’Anses
Rapport d’expertise collective 
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Rapport d’expertise 
collective sur le béryllium, 2018, ANSES

ITER a mis en place un « ITER beryllium ma-
nagement Commitee » qui s’est donné no-
tamment la fonction de « traiter les différents 
aspects de la prévention d’une exposition 

à cet agent chimique » (courrier M. Bigot, 
Directeur général d’ITER Organization à la 
CLI de Cadarache).

Dans l’environnement, le comportement 
du béryllium est le suivant : 
• en milieu aquatique : dans l'eau, le bé-
ryllium réagit avec d'autres produits qui le 
rendent insoluble. La forme insoluble du 
béryllium est moins dangereuse pour les or-
ganismes que sa forme soluble dans l'eau ;
• dans l’atmosphère : le béryllium migre 
dans l’atmosphère au travers d’émissions 
émanant des industries de transforma-
tion de Be. Il se dégage également de la 
combustion du charbon, qui contient en 
moyenne 0,1 à 7 mg/kg ;
• dans les sols : les sols constituent un milieu 

d’accumulation pour le béryllium ;
• dans la chaîne alimentaire : le béryllium 
s’accumule dans les organismes aquatiques. 
Des quantités importantes de Be peuvent 
être absorbées au travers des aliments et 
de l’eau potable. Certains fruits et légumes 
tels que les aubergines, les haricots rouges 
ou les poires peuvent contenir un niveau 
significatif de béryllium.
Sources : comportement-du-beryllium-dans-l-environne-
ment-m2366niv10012.html, sur www.techniques-ingenieur.fr & 
https://www.lenntech.fr/periodique/elements/be.htm

Pour plus d’information, voir les effets 
toxicologiques : inrs.fr
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ACTUALITÉS ITER

Rapport d’information 2020 d’ITER Organization
Suivant la réglementation française (Code 
de l’environnement, arrêté du 7 février 
2012), un rapport est publié chaque année 
concernant le site ITER et ses activités, 
informant notamment sur la gestion des 
risques (organisation, surveillance…), la 
radioprotection, la surveillance de l’en-
vironnement, les déchets et les autres 
nuisances. Le rapport 2020 est consultable 
sur le site iter.org. La CLI de Cadarache 
l’étudie pour rendre un avis.

ITER ORGANIZATION

RAPPORT 
D’INFORMATION 

2020 
SUR LA SÛRETÉ NUCLÉAIRE ET LA RADIOPROTECTION DU SITE ITER 
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Courriel info
pour suivre 
l’actualité 
de la CLI 

de Cadarache
Abonnez-vous !

Poursuite des livraisons des pièces à ITER
D’après l'Accord ITER, conclu en 2006, 
la contribution des membres (la Chine, 
l'Union européenne, l'Inde, le Japon, 
la Corée, la Russie et les États-Unis) se 
fait essentiellement « en nature », sous 
forme de fourniture à ITER Organization 
des bâtiments, pièces et systèmes de 
l'installation, soit 90 % des contributions.
Avec la phase d’assemblage du tokamak, 
la livraison de pièces surdimensionnées 
s’est accélérée : 16 convois exceptionnels 
en 2020 ; 13 pour 2021. Suivant le convoi, 
la durée du trajet peut s’étaler sur 3 ou 
4 nuits. 
En 2020, plus de 3000 équipements 
pour la sécurité et la sûreté (éléments 
importants pour la protection – EIP) 
de l’installation nucléaire de base (INB) 
ont été livrés sur le site ITER. Ils sont  

entreposés temporairement à Port-Saint-
Louis-du-Rhône, ou directement sur site 
à Cadarache.

D’où viennent les dernières 
pièces réceptionnées ?
En septembre et octobre 2021, les États-
Unis ont livré les premier et seconds mo-
dules du solénoïde central. La cinquième 
bobine de champ toroïdal (TF6) en pro-
venance de l'Europe est arrivée sur le 
site ITER le 3 septembre 2021. C'est la 
huitième bobine TF reçue par le pro-
gramme ITER, sur 19 attendues. L'agence 
domestique coréenne a livré un secteur 
de la chambre à vide au programme ITER 
le 27 août 2021. C'est le deuxième sec-
teur de 440 tonnes à arriver sur le site 
ITER (depuis la Corée).

L’assemblage se poursuit…
Le 15 septembre 2021, une deuxième 
bobine de champ poloïdal a été installée 
au fond du puits d'assemblage. La bobine 
PF5, une bobine annulaire de 17 mètres 
de diamètre, a été fabriquée par l'Agence 
européenne dans une usine de bobinage 
dédiée sur le site ITER. Cinq ans ont été 
nécessaires aux activités de qualification, 
de production et de vérification. 


